
Encourager l'utilisation d'espèces végétales adaptées aux conditions
climatiques locales afin de limiter les besoins en arrosage.
Limiter l'arrosage des espaces verts et arroser "à la fraiche" et optimiser les
systèmes d'irrigation (gouttes à gouttes, Oyas, infiltrations)
Espacer les tontes des pelouses.
Installer des dispositifs économes dans les bâtiments publics, tels que des
robinets à débit réduit, des toilettes à double chasse, etc.
Réutiliser l'eau de pluie après l'avoir stocké.
Informer et sensibiliser les habitants à l'importance de l'économie d'eau et
aux gestes simples à adopter au quotidien pour limiter leur consommation
par le biais des moyens de communication en place (bulletin communal,
réseaux sociaux, etc.)
Sensibiliser les entreprises et les industries installées sur le territoire
communal à la nécessité de limiter leur consommation d'eau et de mettre en
place des mesures d'économie.
Signaler les fuites au syndicat pour intervention rapide.
Inciter l'utilisation des points d'eau aménagé pour la défense incendie
Prévoir la mise en place de solutions alternatives autre que le réseau pour la
défense incendie.

La gestion de l'eau est un enjeu crucial pour l'avenir de notre planète. Les communes ont un rôle
essentiel à jouer dans la préservation de cette ressource précieuse. 
La charte d'engagement des communes pour les économies en eau est un outil qui permet de
sensibiliser les acteurs locaux et de les inciter à agir pour une utilisation plus responsable de l'eau. 

charte d'engagement
Ma commune s’engage à :

Fournir  du contenu de sensibilisation
Communiquer sur votre engagement via divers média (réseaux sociaux, site
internet, presse).
Animer les visites de certains ouvrages lors de journées dédiées (Station
d'épuration, forage, etc.)
Mise à disposition de kits économie d'eau (5% des foyers de votre commune)

Le SIEA de l'Est du Libournais vous accompagne et s'engage à : 

L'eau n'est pas une ressource infinie

sur la page: SIEA de l'Est du Libournais

siea-est-libournais.fr
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